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NOUVELLE EMBAUCHE

LES ÉVOLUTIONS 2022
SUR NET-ENTREPRISES ET EN DSN

Rétablir uniquement le mois de l’embauche !
• salaire à 0 pour les mois précèdant le mois d’embauche ;
• salaire rétabli pour le mois d’embauche ;
• salaire réellement perçu pour les mois suivant l’embauche.

En DSN, c’est automatique :
• génération de l’attestation ;
• paramétrage IBAN ;
• gestion de la nouvelle embauche.

Plus d’infos pour la gestion de
vos arrêts de travail :

Salaire = 0
Forçage zéro pour 
le salaire rétabli 

Subrogation :
L’IBAN est systématique
sur net entreprises.

Stop pièces jointes
Fin des PJ sur net-e.
Envoi sur mail unique
« DSNPJ ».

DSN AT/MP  :
1 seul signalement  DSN AT/MP = 2 attestations pour 
le paiement des IJ provisoires ou accident de travail.
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